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Pithiverais Vie locale

■ COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES TERRES PUISEAUTINES

Un budget de transition voté
L’époque s’y prête. Les

conseillers communautai
res se sont réunis à On
dreville pour définir la li
gne de conduite des Terres
Puiseautines par l’inter
médiaire son budget pri
m i t i f . L a m a r g e d e
manœuvre est faible car la
situation financière de la
collectivité n’est pas floris
sante. « Tout le monde a
joué le jeu : personnel,
membres des associa
tions… pour faire des éco
nomies, souligne Luc Nau
leau, viceprésident aux
finances. Pour preuve, les
excédents de résultat de
59.253,58 € au budget
fonctionnement et de
95.623,50 en investisse
ment sur 2015. »

Pour autant, même en
transférant une partie des
bénéfices du fonctionne
ment vers l’investisse
ment, le déficit de ce der
nier se monte encore à
149.386,42 €. « Notre bud
get 2016 sera une transi
tion, affirme l’élu, puis
qu’en 2017, des fusions
intercommunales seront
actées. » L’investissement
2016 sera quasiment nul,
seuls des travaux d’entre
tien des équipements sont
maintenus.

Pas de hausse
des taux
Dans ce contexte, les

élus ont décidé de ne pas

augmenter les taux de fis
calité. « Malgré tout, com
me les bases, fixées par
l’État, ont augmenté, et
que l’on constate une pro
gression de la population
et des entreprises, les re

cettes attendues seront
supérieures de 50.000 € ».

L’an dernier, les subven
tions aux associations
avaient été baissées de
5 %. Cette année, les aides
sont maintenues à cette

valeur. Les seules augmen
tations notables sont en
direction de l’Omnisports
qui compte des sections
supplémentaires, et des
coopératives scolaires
consécutives à l’augmen
tation des élèves. Tous les
budgets ont été approuvés
à l’unanimité.

La communauté de com
munes va par ai l leurs
achever la procédure de
PLU (plan local d’urbanis
me) engagée par la com
mune d’Ondreville.

Enfin, la CCTP, envisa
geant de créer un bloc sa
nitaire au stade de foot
b a l l , a v a i t f a i t u n e
demande au titre de la
DETR (Dotation d’équipe
ment des territoires ru
raux). Cette dernière étant
refusée, un dossier va être
déposé auprès du fonds
de soutien à l’investisse
ment local. ■

DÉBAT. Le chantier du château des deux tours ne fait pas
l’unanimité au sein de la communauté de communes.

■ LE MALESHERBOIS

Les stages de sport toujours appréciés.

Pendant la première se
maine des vacances, les
p e t i t s M a l e s h e r b o i s
étaient invités à participer
à un stage multisports di
r igé par Frédér ique et
Pierre, éducateurs sportifs.
C’est au gymnase Yannick
Souvré que 19 enfants
âgés de 6 à 8 ans ont goû
té au plaisir de découvrir
ou redécouvrir différents
sports adaptés à leur ni
veau.

Le programme a débuté
lundi par du foot en salle,
du basket et du hand.
Mardi, place aux jeux de
raquettes avec le mini
tennis et le badminton.
Puis, une initiation au ba
seball a été proposée
mercredi. Jeudi, les petits

se sont affrontés dans un
tournoi amical. Enfin pour
conclure cette semaine
sportive et ludique, une
journée complète à l’Ile de
loisirs de Buthiers a été
programmée. Les enfants
ont pu gravir le mur d’es
calade de la structure et
s’initier au tir à l’arc.

L’esprit d’équipe et le
fairplay étaient les va
leurs fondamentales en
seignées lors des petites
compétitions.

Ces stages organisés
pendant les congés scolai
res remportent toujours
un grand succès auprès
des familles qui appré
cient que leurs enfants
exercent leurs capacités
physiques intel l igem
ment. ■

JEUNES SPORTIFS. Les différents sports proposés ont permis
aux enfants de développer leurs capacités.

■ ONDREVILLE-SUR-ESSONNE

Un forum des métiers d’art, dimanche

32 artistes s’installeront,
dimanche, dans les diffé
rents espaces du Moulin
de Châtillon. L’association
Asamec (Association de
sauvegarde des amis du
moulin à eau de Châtillon)
y organisera la quatrième
édition du Forum des mé
tiers d’art. Le public re
trouvera des artistes fidè
les à cette manifestation,
mais aussi de nouvelles
techniques puisqu’un tiers
des exposants viendront
pour la première fois au
Moulin de Châtillon.

Parallèlement, les mem

bres de l’Asamec feront
découvrir les installations
d’origine de la minoterie
et ses abords (marais et ri
vière). Les visiteurs pour
ront se restaurer ou s’ap
provisionner en pain et
viennoiseries auprès des
boulangers et mitrons qui
cuisent leurs spécialités au
feu de bois.

Comme l’objectif de l’as
sociation est de faire revi
vre le site et que ce projet
passe par la restauration
d e l a r o u e à e a u , u n e
grande loterie sera organi
sée au profit de ces tra
vaux. ■

IMPRIMERIE. Un stand sera dédié à l’imprimerie, dimanche.

Le seul désaccord entre les élus s’est
manifesté à propos d’une demande de
subvention de l’association Le Théâtre des
Minuits. Cette dernière souhaite bénéficier
d’une aide au titre de la réserve
parlementaire du sénateur Jean-Pierre Sueur.
Ce dernier pourrait intervenir si, et seulement
si, la communauté de communes soutient le
projet de restauration du château des deux
tours de La Neuville-sur-Essonne, propriété de
la troupe du Théâtre des Minuits. « Ce serait
un chantier de restauration de patrimoine,
favorisant les rencontres et échanges

internationaux de jeunes, déclare la
présidente de la CCTP, Véronique Lévy. Nous
pourrions verser 1.000 €. »
De très nombreux élus ont réagi : « Cette
association est une façon détournée de
travailler sur un site privé ! », « Nous
demandons aux bénévoles de nos
associations locales de faire des efforts
financiers, ça ne va pas dans le bon sens… »,
« Donner à cette association, c’est créer un
précédent »…
Mise au vote, la proposition a été adoptée
(11 voix pour, 2 contre et 14 abstentions).

■ Une subvention loin de faire l’unanimité

■ MONTBARROIS

Deux artistes préparent leur nouvelle exposition
Dans le cadre de la Jour

née des métiers d’art ,
Cléopâtre Armstrong et
Denis Lachaize ont pu
présenter leur métier et
leur future exposition pré
vue du 1er au 30 juin pro
c h a i n à M o n t b a r r o i s
même : CAC 40 et 10 de
der. Ce dernier rappelle
les dix ans écoulés depuis
leur installation. Une bon
ne vingtaine d’artistes y
compris étrangers ont ré
pondu présent.

Très impliqués dans
le milieu scolaire
Denis Lachaize possède

un diplôme d’arts graphi
ques de l’École nationale
des arts appliqués. Il est
donc passé tout naturelle
ment du dessin aux volu
mes en utilisant notam
ment des souches d’arbres
grattées et travaillées. Ses
projets sont issus d’un
dessin préalable ou de
l’imagination vagabonde.
Il est également diplômé
du Conservatoire national
de musique et de danse de
Paris en tant que saxopho
niste et compositeur. Il

enseigne au collège de
Bellegarde, dans le domai
ne des arts plastiques.

De son côté, Cléopâtre
ArmstrongLachaize pos
sède un doctorat d’arts
plastiques. Après un début
comme professeur en
banlieue parisienne, elle
intervient dorénavant aux
lycées des métiers de Châ

lette et Pithiviers, ainsi
qu’à l’école élémentaire.

Au gré de son inspira
tion, l’artiste habille des
palettes de chantier de tis
sus noués et peints. Sont
ce des peintures ou des
sculptures ? C’est l’ama
teur d’art contemporain,
celui qui regarde, qui défi
nira sa propre vision. ■

DÉCOUVERTE. Cléopâtre Armstrong-Lachaize et Denis Lachaize
organiseront une grande exposition d’art contemporain en juin.

■ BRIARRES-
SUR-ESSONNE
SPECTACLE. La bibliothèque
propose le spectacle Cœur de
Braco de la conteuse Véronique
Blot, ce samedi 9 avril, à la salle
polyvalente, à 14 heures (ouver-
ture des portes à 13 h 30). Gra-
t u i t , s u r r é s e r v a t i o n au
02.38.32.16.31. ■

■ RAMOULU
MAIRIE. Le secrétariat de mai-
rie sera fermé le mardi 12 avril,
le vendredi 15 avril et le vendre-
di 6 mai. ■

■ PUISEAUX
DON DU SANG. Une collecte
est organisée le jeudi 14 avril,
de 16 heures à 19 heures, au
centre socioculturel. ■

VIDE-GRENIERS. Le comité des
fêtes organise un vide-greniers
le dimanche 24 avril, à partir de
7 heures. Réservation et rensei-
gnement auprès de M. Berthier
a u 0 2 . 3 8 . 3 2 . 1 5 . 8 0 o u
06.21.20.26.66 ou Mme Cassier
au 06.08.88.90.96.

Emplacement : 2 € le mètre li-
néaire si vous payez à l’inscrip-
tion ou 2,50 € si vous réglez sur
place. ■


